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1.Contexte et justification1.Contexte et justification. . 

La RDC avec sa superficie de 2.345.000 km²,La RDC avec sa superficie de 2.345.000 km²,La RDC avec sa superficie de 2.345.000 km , La RDC avec sa superficie de 2.345.000 km , 
regorge  des nombreuses ressources naturelles regorge  des nombreuses ressources naturelles 
(minérales, forestières, hydrauliques, une méga (minérales, forestières, hydrauliques, une méga 
biodiversité…), et différents types des sols aptes biodiversité…), et différents types des sols aptes 
pour l’agriculture.pour l’agriculture.
Les forêts couvrent 145 millions d’hectares.Les forêts couvrent 145 millions d’hectares.
Avec une population dynamique de plus de 70 Avec une population dynamique de plus de 70 

illi d’h bit tilli d’h bit tmillions d’habitants.millions d’habitants.
Paradoxe, le pays est resté depuis des années Paradoxe, le pays est resté depuis des années 

tè d l ifi ti d l’ tili ti dtè d l ifi ti d l’ tili ti dsans un système de planification de l’utilisation des sans un système de planification de l’utilisation des 
terres.terres.



ConséquenceConséquence: conflits sur la superposition des titres : conflits sur la superposition des titres 
sur l’occupation et l’utilisation de l’espacesur l’occupation et l’utilisation de l’espacesur l occupation et l utilisation de l espace.sur l occupation et l utilisation de l espace.

Le zonage trouve son fondement dans la Loi nLe zonage trouve son fondement dans la Loi n°°Le zonage trouve son fondement dans la Loi nLe zonage trouve son fondement dans la Loi n
011/2002 du 29 août 2002, portant code forestier, qui 011/2002 du 29 août 2002, portant code forestier, qui 
définit trois catégories des forêts (forêts classées, forêts définit trois catégories des forêts (forêts classées, forêts 
protégées et forêts de production permanente)protégées et forêts de production permanente)
Le zonage permet de pouvoir déterminer ces Le zonage permet de pouvoir déterminer ces 
catégories d’une manière transparente et rationnellecatégories d’une manière transparente et rationnellecatégories  d une manière transparente et rationnelle, catégories  d une manière transparente et rationnelle, 
avec la participation de toutes les parties prenantes avec la participation de toutes les parties prenantes 
(administration, secteur privé, société civile, populations (administration, secteur privé, société civile, populations ( , p , , p p( , p , , p p
locales)locales)
Le zonage vise à  réduire les conflits et de Sécuriser les Le zonage vise à  réduire les conflits et de Sécuriser les 
acteurs.acteurs.



2. D’où l’on vient? Quelles 2. D’où l’on vient? Quelles 
t l ét i t étét l ét i t étésont les étapes qui ont été sont les étapes qui ont été 

franchies par ce processusfranchies par ce processus ??franchies par ce processusfranchies par ce processus ??



3. LE PROCESSUS ISSU DU CODE 3. LE PROCESSUS ISSU DU CODE 
FORESTIERFORESTIERFORESTIERFORESTIER

Le code forestier de 2002 vient jeter les bases Le code forestier de 2002 vient jeter les bases 
fondamentales de planification de l’utilisation fondamentales de planification de l’utilisation 
des espaces forestiers, en définissant des espaces forestiers, en définissant 
notamment les trois types d’affectations desnotamment les trois types d’affectations desnotamment les trois types d affectations des notamment les trois types d affectations des 
forêts forêts ((forêts classées, forêts protégées, forêts forêts classées, forêts protégées, forêts 
de production permanentede production permanente))de production permanentede production permanente).).

Pour atteindre cet objectif le Gouvernement dePour atteindre cet objectif le Gouvernement dePour atteindre cet objectif, le Gouvernement de Pour atteindre cet objectif, le Gouvernement de 
la République a décidé de mettre en place une la République a décidé de mettre en place une 
planification du territoire forestier (zonage planification du territoire forestier (zonage p ( gp ( g
forestier participatif) forestier participatif) 



3.LE PROCESSUS ISSU DU CODE FORESTIER 3.LE PROCESSUS ISSU DU CODE FORESTIER 
(suite)(suite)

Le plan de zonage devra définir de façon précise la Le plan de zonage devra définir de façon précise la 
localisation des espaces réservés exclusivement:localisation des espaces réservés exclusivement:localisation des espaces réservés exclusivement:localisation des espaces réservés exclusivement:

aux forêts de production permanente destinées àaux forêts de production permanente destinées àaux forêts de production permanente destinées à aux forêts de production permanente destinées à 
l’exploitation de bois d’œuvre et aux nouvelles l’exploitation de bois d’œuvre et aux nouvelles 
allocations par voie d’adjudicationallocations par voie d’adjudication ;;p jp j
aux exploitations pétrolières, minières et autres aux exploitations pétrolières, minières et autres 
carrièrescarrières ;;
à la création de nouvelles infrastructures socioà la création de nouvelles infrastructures socio--
économiqueséconomiques ;;



3. LE PROCESSUS ISSU DU CODE FORESTIER 3. LE PROCESSUS ISSU DU CODE FORESTIER 
(suite)(suite)(suite)(suite)

à l’extension ou la création de nouvelles airesà l’extension ou la création de nouvelles airesà l extension ou la création de nouvelles aires à l extension ou la création de nouvelles aires 
protégées en vue d’atteindre les 15% prescrits par protégées en vue d’atteindre les 15% prescrits par 
le code forestierle code forestier et (17% objectif du Sommet de et (17% objectif du Sommet de 
Nagoya) ; Nagoya) ; 
aux zones de développement rural pour le aux zones de développement rural pour le 
développement des forêts des communautés développement des forêts des communautés 
locales et des peuples autochtones, de l’agriculture locales et des peuples autochtones, de l’agriculture 
industrielle et des usages alternatifs des forêts telsindustrielle et des usages alternatifs des forêts telsindustrielle et des usages alternatifs des forêts tels industrielle et des usages alternatifs des forêts tels 
que les concessions de conservation, la que les concessions de conservation, la 
déforestation évitée et la rémunération desdéforestation évitée et la rémunération desdéforestation évitée et la rémunération des déforestation évitée et la rémunération des 
services environnementaux.services environnementaux.



4. Projets pilotes4. Projets pilotes

*  L’une de ces expérimentations a été réalisée dans *  L’une de ces expérimentations a été réalisée dans 
une zone pilote de près de deux millions d’hectares une zone pilote de près de deux millions d’hectares 
(Lisala(Lisala BumbaBumba BusingaBusinga Province de l’Equateur)Province de l’Equateur)(Lisala(Lisala--BumbaBumba--BusingaBusinga, Province de l Equateur) , Province de l Equateur) 
par le projet par le projet TCP/DRC/2905 de la FAO, TCP/DRC/2905 de la FAO, de 2003 à de 2003 à 
avril 2005, cette étude a continué de 2005 à 2008, avril 2005, cette étude a continué de 2005 à 2008, 

l j tl j t FNPP/GLO/003/NETFNPP/GLO/003/NET j tj t éépar le  projet par le  projet FNPP/GLO/003/NET, FNPP/GLO/003/NET, projetsprojets appuyés appuyés 
respectivement par la FAO et le Gouvernement  de respectivement par la FAO et le Gouvernement  de 
la Hollande. la Hollande. 
du programme de partenariat WWFdu programme de partenariat WWF--SAFBOIS à SAFBOIS à 
IsangiIsangi/Province Orientale /Province Orientale ;;
du Programme CARPE dans le cadre du Programme CARPE dans le cadre 
notamment des initiatives AWF dans le notamment des initiatives AWF dans le 
landscape «landscape « MaringaMaringa ––LoporiLopori--WambaWamba/Province /Province 
de l’Equateur; de l’Equateur; 



4. Projets pilotes (suite)4. Projets pilotes (suite)j p ( )j p ( )

WWF dans le landscape SalongaWWF dans le landscape Salonga LukenieLukenieWWF dans le landscape SalongaWWF dans le landscape Salonga--LukenieLukenie--
Sankuru/Provinces Bandundu, Equateur et Sankuru/Provinces Bandundu, Equateur et 
les 2 Kasaï;les 2 Kasaï;les 2 Kasaï;les 2 Kasaï;

WCS dans le landscape IturiWCS dans le landscape Ituri--AruAru--WCS dans le landscape IturiWCS dans le landscape Ituri AruAru
MambasaMambasa/Province Orientale/Province Orientale et ;et ;

du projet de cartographie participative du du projet de cartographie participative du 
RRN, IRM, et autres.RRN, IRM, et autres., ,, ,



5. Harmonisation des différentes 5. Harmonisation des différentes 
approches testées en RDCapproches testées en RDCapproches testées en RDCapproches testées en RDC

5.15.1. Atelier intergouvernemental sur la planification et le . Atelier intergouvernemental sur la planification et le 
zonage du territoire et développement des outils dezonage du territoire et développement des outils dezonage du territoire et, développement des outils de zonage du territoire et, développement des outils de 
gestion de différents types d’affectations des terres gestion de différents types d’affectations des terres 
((Kinshasa du 12 au 13 septembre 2007Kinshasa du 12 au 13 septembre 2007), toutes les ), toutes les 
parties prenantes y étaient conviées avec l’appui du parties prenantes y étaient conviées avec l’appui du 
Service forestier des Etats Unis d’Amérique.Service forestier des Etats Unis d’Amérique.

5.2. Atelier national sur le processus de la planification du 5.2. Atelier national sur le processus de la planification du 
territoire forestier (territoire forestier (Kinshasa du 08 au 10 mai 2008Kinshasa du 08 au 10 mai 2008) dont) dontterritoire forestier (territoire forestier (Kinshasa du 08 au 10 mai 2008Kinshasa du 08 au 10 mai 2008), dont ), dont 
les recommandations  suivantes:les recommandations  suivantes:
-- Clarifier les concepts juridicoClarifier les concepts juridico--techniques du processus de techniques du processus de p jp j q pq p
planification forestière et de micro et macro zonage du planification forestière et de micro et macro zonage du 
territoire forestier nationalterritoire forestier national



5. Harmonisation des différentes 5. Harmonisation des différentes 
h ( it )h ( it )approches (suite)approches (suite)

-- Proposer des compromis ou desProposer des compromis ou desProposer des compromis ou des Proposer des compromis ou des 
recommandations pour régler les problèmes recommandations pour régler les problèmes 
liés aux contradictions entre les différents liés aux contradictions entre les différents 
codes en vigueur dans le pays (codes minier, codes en vigueur dans le pays (codes minier, 
foncier et forestier), et entre ces codes et le foncier et forestier), et entre ces codes et le 
droit coutumier.droit coutumier.

-- Proposer des lignes directrices d’un canevas Proposer des lignes directrices d’un canevas 
id éth d l i d l ifi tiid éth d l i d l ifi tiou guide méthodologique de planification ou guide méthodologique de planification 

forestière en République Démographique du forestière en République Démographique du 
Congo dans un souci d’orienter les actions àCongo dans un souci d’orienter les actions àCongo dans un souci d orienter les actions à Congo dans un souci d orienter les actions à 
venirvenir ;;



5. Harmonisation des différentes 5. Harmonisation des différentes 
h ( it )h ( it )approches (suite)approches (suite)

-- . . Proposer une liste des membres du Comité de Proposer une liste des membres du Comité de 
Pilotage qui sera chargé du suivi et de la mise Pilotage qui sera chargé du suivi et de la mise 
en œuvre des recommandations de l’atelier et en œuvre des recommandations de l’atelier et 
des activités de planification forestière et dedes activités de planification forestière et dedes activités de planification forestière et de des activités de planification forestière et de 
micro et macro zonage à venir dans le pays.micro et macro zonage à venir dans le pays.

-- Trancher entre un Comité Technique ou unTrancher entre un Comité Technique ou un-- Trancher entre un Comité Technique ou un Trancher entre un Comité Technique ou un 
Consultant, chargé de l’harmonisation des Consultant, chargé de l’harmonisation des 
approches méthodologiques en cours.approches méthodologiques en cours.pp g qpp g q

-- Préparer une feuille de route pour les phases Préparer une feuille de route pour les phases 
opérationnelles ultérieures qui seront financées opérationnelles ultérieures qui seront financées p qp q
par le Don IDA et le Fonds Commun multi par le Don IDA et le Fonds Commun multi 
bailleurs dans le cadre de bailleurs dans le cadre de PNFoCOPNFoCO..



5. Harmonisation des différentes 5. Harmonisation des différentes 
approches (suite)approches (suite)approches (suite)approches (suite)

5.3. Atelier d’harmonisation et de validation du5.3. Atelier d’harmonisation et de validation du5.3. Atelier d harmonisation et de validation du 5.3. Atelier d harmonisation et de validation du 
Guide méthodologique intérimaire du zonage Guide méthodologique intérimaire du zonage 
forestier, ce guide était exigé pour appuyer la forestier, ce guide était exigé pour appuyer la 
composante zonage auprès de la Banque Mondiale, composante zonage auprès de la Banque Mondiale, 
((Kinshasa décembre 2008Kinshasa décembre 2008), avec l’appui de AWF.), avec l’appui de AWF.

5.4. Atelier d’harmonisation du Guide Opérationnel 5.4. Atelier d’harmonisation du Guide Opérationnel 
N d Z F i d l RDCN d Z F i d l RDCportant Normes de Zonage Forestier de la RDC, portant Normes de Zonage Forestier de la RDC, 

élaboré par la DIAF avec de US Forest Service élaboré par la DIAF avec de US Forest Service 
((Kinshasa juin 2009Kinshasa juin 2009) ce Guide sera validé par le) ce Guide sera validé par le((Kinshasa juin 2009Kinshasa juin 2009), ce Guide sera validé par le ), ce Guide sera validé par le 
Comité National de Pilotage.Comité National de Pilotage.



Etat des lieux du Zonage forestierEtat des lieux du Zonage forestier de la de la 
RDC:RDC:RDC:RDC:

 Ces derniers mois, le processus participatif du Ces derniers mois, le processus participatif du 
zonage forestier national de la RDC est entré dans zonage forestier national de la RDC est entré dans 

h dé i i l’ êté i i té i l Nh dé i i l’ êté i i té i l N°°une phase décisive, l’arrêté ministériel Nune phase décisive, l’arrêté ministériel N°°
107/CABMIN/ECN107/CABMIN/ECN--T/15/JEB/09 du 20 août 2009 a T/15/JEB/09 du 20 août 2009 a 
été signé il définit la création compositionété signé il définit la création compositionété signé, il définit la création, composition, été signé, il définit la création, composition, 
organisation et fonctionnement du Comité National de organisation et fonctionnement du Comité National de 
Pilotage du Zonage forestier (CNPZ). Pilotage du Zonage forestier (CNPZ). g g ( )g g ( )
Il est composé de 37 membres représentants les Il est composé de 37 membres représentants les 
différents entités et organismes concernés par le différents entités et organismes concernés par le g pg p
zonage du territoire forestier.zonage du territoire forestier.



 En octobre 2009 le Ministre de l’ECNT a adresséEn octobre 2009 le Ministre de l’ECNT a adressé En octobre 2009, le Ministre de l ECNT a adressé En octobre 2009, le Ministre de l ECNT a adressé 
une lettre aux responsables des entités et une lettre aux responsables des entités et 
organismes pour qu’ils désignent leurs représentantsorganismes pour qu’ils désignent leurs représentantsorganismes pour qu ils désignent leurs représentants organismes pour qu ils désignent leurs représentants 
en qualité de membres au CNPZ.en qualité de membres au CNPZ.
 Organisation de la première session du CNPZ à Organisation de la première session du CNPZ à g pg p
KisantuKisantu du 05 au 08 mai 2010 avec l’appui de la du 05 au 08 mai 2010 avec l’appui de la 
GTZ, dont les résultats suivants ont été obtenusGTZ, dont les résultats suivants ont été obtenus ::
 (i) membres du comité ont compris le processus de (i) membres du comité ont compris le processus de 
zonage forestier, (ii) le comité est connu et est zonage forestier, (ii) le comité est connu et est 
d é ti l (iii) l b d ité td é ti l (iii) l b d ité tdevenu opérationnel, (iii) les membres du comité ont devenu opérationnel, (iii) les membres du comité ont 
été informés de leur rôle et responsabilités et (iv) les été informés de leur rôle et responsabilités et (iv) les 
Normes de zonage forestier ont été validéesNormes de zonage forestier ont été validéesNormes de zonage forestier ont été validées.Normes de zonage forestier ont été validées.



A partir de ces normes, un Consultant pour l’exécution du A partir de ces normes, un Consultant pour l’exécution du 
d l 3 i il t (B d d E t td l 3 i il t (B d d E t tzonage dans les 3 provinces pilotes (Bandundu, Equateur et zonage dans les 3 provinces pilotes (Bandundu, Equateur et 

Orientale), avait été recruté par l’UCOrientale), avait été recruté par l’UC--PFCN, PFCN, 

Mais après analyse de la situation par les experts du MECNT, Mais après analyse de la situation par les experts du MECNT, 
ce contrat a été résilié pour causes:ce contrat a été résilié pour causes:
•• du temps imparti (3 ans) ;du temps imparti (3 ans) ;
•• des fonds disponibles (2,55 millions de dollars des fonds disponibles (2,55 millions de dollars 
américains) ;américains) ;
•• du large processus de consultation auprès des du large processus de consultation auprès des g p pg p p
populations et des enquêtes de terrain;populations et des enquêtes de terrain;
•• de l’espace à couvrir qui passe de près de 47 millions à de l’espace à couvrir qui passe de près de 47 millions à 
plus de 98 millions d’hectaresplus de 98 millions d’hectares..pp
En effet, le zonage à accomplir couvrira trois provinces et En effet, le zonage à accomplir couvrira trois provinces et 
devra intégrer les résultats pertinents des travaux accomplis devra intégrer les résultats pertinents des travaux accomplis 
jusqu’ici par les ONG appuyées financièrement par CARPE jusqu’ici par les ONG appuyées financièrement par CARPE 
d l diffé (d l diffé (l dl d ))dans les différents paysages (dans les différents paysages (landscapelandscape).).



3.Qu’est ce qu’on veut faire3.Qu’est ce qu’on veut faire ??
 .. Le guide opérationnel portant normes de zonage Le guide opérationnel portant normes de zonage 

forestier de la RDC adopté lors de la première session par forestier de la RDC adopté lors de la première session par p p pp p p
les membres du Comité a du être amendé par la DIAF à la les membres du Comité a du être amendé par la DIAF à la 
demande demande du du Ministère, et le CNPZ l’a validé en février 2011Ministère, et le CNPZ l’a validé en février 2011

 Cela a été nécessaire pour porter définitivement ceCela a été nécessaire pour porter définitivement ce Cela a été nécessaire pour porter définitivement ce Cela a été nécessaire pour porter définitivement ce 
document à un niveau exclusivement de macro zonage document à un niveau exclusivement de macro zonage 
étant donné que plusieurs éléments y figurant relevaient du étant donné que plusieurs éléments y figurant relevaient du 
niveau micro zonageniveau micro zonage,,
l’intitulé l’intitulé du document a été modifié pour devenir « Guide du document a été modifié pour devenir « Guide 
opérationnel normes de macro zonage forestier de laopérationnel normes de macro zonage forestier de la RDCRDCopérationnel normes de macro zonage forestier de la opérationnel normes de macro zonage forestier de la RDC. RDC. 
La La DIAF prépare une note explicative à l’attention des DIAF prépare une note explicative à l’attention des 
parties prenantes impliquées dans ce processus, en  parties prenantes impliquées dans ce processus, en  
i di ti di t ll h i t é li é i à l ih i t é li é i à l iindiquant indiquant le le cheminement réalisé pour en arriver à la version cheminement réalisé pour en arriver à la version 
actuelle des normes de macro zonageactuelle des normes de macro zonage..



D’autre part le document déjà existant à la DIAFD autre part, le document déjà existant à la DIAF 
portant le titre de « normes d’affectations des terres 
dans les concessions forestières » sera ainsi enrichi de 
tous les éléments retirés du guide opérationnel précité 
et sera élargi à d’autres domaines tel que les aires 
protégées les forêts des communautés locales etcprotégées, les forêts des communautés locales, etc. 

Ainsi un deuxième document s’occupant uniquementAinsi, un deuxième document s occupant uniquement 
de micro zonage devrait être produit par la DIAF en 
concertation avec les autres parties prenantes à partir 
des éléments ici-bas énumérés et il serait intitulé 
(Guide opérationnel portant normes de micro 
zonage forestier de la RDC) dont les grandes) dont les grandeszonage forestier de la RDC), dont les grandes ), dont les grandes 
lignes sont:lignes sont:



Guide opérationnel des normes de micro Guide opérationnel des normes de micro 
zonage forestier de la RDCzonage forestier de la RDCzonage forestier de la RDCzonage forestier de la RDC

l déli it ti d f êt d té l l tla délimitation des forêts des communautés locales et 
terroirs des peuples autochtones ;
la délimitation des zones de développement rural ;pp ;
la participation des communautés locales et autochtones 
tout au long du processus ;
l’embauche d’Experts en sciences sociales (sociologue, 
anthropologue) et en développement rural/vulgarisation ;
la conduite des études socioéconomiques ;la conduite des études socioéconomiques ;
l’organisation des populations et la mise en place de 
mécanismes de consultation publique ;
la cartographie participative



Des principaux acteurs Des principaux acteurs 
i li éi li éimpliquésimpliqués



1.1. Le Comité National de Pilotage du Le Comité National de Pilotage du 
Zonage Forestier (CNPZ)Zonage Forestier (CNPZ)Zonage Forestier (CNPZ)Zonage Forestier (CNPZ)

Le Comité National de Pilotage du Zonage Forestier Le Comité National de Pilotage du Zonage Forestier 
(CNPZ) i é i i i é i ll h é(CNPZ) i é i i i é i ll h é(CNPZ) est une entité interministérielle chargée (CNPZ) est une entité interministérielle chargée 
d’appuyer le MECNT dans le processus de zonage d’appuyer le MECNT dans le processus de zonage 
forestierforestierforestier.forestier.
Ce Comité assure l’interface entre le MECNT et Ce Comité assure l’interface entre le MECNT et 
tous les ministères impliqués dans l’utilisation du tous les ministères impliqués dans l’utilisation du p qp q
territoire.territoire.

Le CNPZ fournit ainsi au MECNT toutes les Le CNPZ fournit ainsi au MECNT toutes les 
informations utiles sur l’utilisation des terres pour informations utiles sur l’utilisation des terres pour 
permettre la réalisation du zonage forestier àpermettre la réalisation du zonage forestier àpermettre la réalisation du zonage forestier à permettre la réalisation du zonage forestier à 
l’échelle nationale.l’échelle nationale.



 L CNPZ t h é d d lL CNPZ t h é d d l Le CNPZ est chargé de coordonner le Le CNPZ est chargé de coordonner le 
processus et d’avaliser le travail du consultant. Il processus et d’avaliser le travail du consultant. Il 
veillera également à prendre le recul nécessaireveillera également à prendre le recul nécessaireveillera également à prendre le recul nécessaire veillera également à prendre le recul nécessaire 
pour une saine harmonisation de l’ensemble des pour une saine harmonisation de l’ensemble des 
plans proposés.plans proposés.p p pp p p

 Les membres du CNPZ sont desLes membres du CNPZ sont desLes membres du CNPZ sont des Les membres du CNPZ sont des 
administrateurs/gestionnaires de haut niveau administrateurs/gestionnaires de haut niveau 
représentant les principales parties prenantes représentant les principales parties prenantes 
(secteur public, privé et société civile).(secteur public, privé et société civile).



2. La Direction des Inventaires et 2. La Direction des Inventaires et 
Aménagement Forestiers (DIAF)Aménagement Forestiers (DIAF)Aménagement Forestiers (DIAF)Aménagement Forestiers (DIAF)

La DIAF joue le rôle d’une équipe de planificationLa DIAF joue le rôle d’une équipe de planificationLa DIAF joue le rôle d une équipe de planification La DIAF joue le rôle d une équipe de planification 
qui s’assure du suivi au quotidien du dossier de qui s’assure du suivi au quotidien du dossier de 
zonage et de la qualité technique de tout le zonage et de la qualité technique de tout le 
processus.processus.

Il lui reviendra de définir les rôles et responsabilités Il lui reviendra de définir les rôles et responsabilités 
afin de réduire la confusion, d’éviter le afin de réduire la confusion, d’éviter le 
h h d ff d’ lh h d ff d’ lchevauchement des efforts et d’assurer que tous les chevauchement des efforts et d’assurer que tous les 

aspects du processus du zonage sont pris en aspects du processus du zonage sont pris en 
comptecomptecompte.compte.



3. Le Consultant3. Le Consultant

Le consultant aura comme rôle primordial laLe consultant aura comme rôle primordial laLe consultant aura comme rôle primordial la Le consultant aura comme rôle primordial la 
conduite du processus de l’élaboration du plan de conduite du processus de l’élaboration du plan de 
zonage sur le territoire qui lui est confié.zonage sur le territoire qui lui est confié.

Il est identifié par le Ministère ayant les forêts dans Il est identifié par le Ministère ayant les forêts dans p yp y
ses attributions en tenant compte des ses ses attributions en tenant compte des ses 
expériences et compétences.expériences et compétences.
Par consultant, on entend une personne morale ou Par consultant, on entend une personne morale ou 
physique remplissant les conditions requises pour physique remplissant les conditions requises pour 

à bi i ià bi i imener à bien sa missionmener à bien sa mission



4. Le Comité Local de Pilotage du Zonage 4. Le Comité Local de Pilotage du Zonage 
Forestier (CLPZ)Forestier (CLPZ)Forestier (CLPZ)Forestier (CLPZ)

Le Comité Local de Pilotage du Zonage Forestier de Le Comité Local de Pilotage du Zonage Forestier de e Co é oca de o age du o age o es e dee Co é oca de o age du o age o es e de
chaque territoire sera mis en place par l’Administrateur du chaque territoire sera mis en place par l’Administrateur du 
Territoire avec l’appui du consultant.Territoire avec l’appui du consultant.
Il s’agit d’un groupe de concertation qui assure la Il s’agit d’un groupe de concertation qui assure la 

représentation locale des parties prenantes. La supervision représentation locale des parties prenantes. La supervision 
territoriale de l’ECN sera étroitement associée au suivi desterritoriale de l’ECN sera étroitement associée au suivi desterritoriale de l ECN sera étroitement associée au suivi des territoriale de l ECN sera étroitement associée au suivi des 
activités.activités.
L’Administrateur du territoire et le Superviseur Territoriale L’Administrateur du territoire et le Superviseur Territoriale 
de l’ECN sont tenus de rendre compte des activités du de l’ECN sont tenus de rendre compte des activités du 
Comité Local de Zonage Forestier au Gouverneur de Comité Local de Zonage Forestier au Gouverneur de 
province avec copie au Coordinateur provincial deprovince avec copie au Coordinateur provincial deprovince avec copie au Coordinateur provincial de province avec copie au Coordinateur provincial de 
l’environnement.l’environnement.



5. A quelle étape sommes 5. A quelle étape sommes 
nous?nous?

Présentement, nous sommes en phase d’attente avantPrésentement, nous sommes en phase d’attente avantPrésentement, nous sommes en phase d attente avant Présentement, nous sommes en phase d attente avant 
le démarrage des activités du zonage forestier sur le le démarrage des activités du zonage forestier sur le 
terrain:terrain:
Publication et vulgarisation du Guide Opérationnel Publication et vulgarisation du Guide Opérationnel 
portant normes de macro zonage forestier de la RDC;portant normes de macro zonage forestier de la RDC;
El b ti ti i ti d id O é ti l t tEl b ti ti i ti d id O é ti l t tElaboration participative du guide Opérationnel portant Elaboration participative du guide Opérationnel portant 
Normes de micro zonage forestier de la RDC,Normes de micro zonage forestier de la RDC,
Recrutement d’un Consultant pour la réalisation d’unRecrutement d’un Consultant pour la réalisation d’unRecrutement d un Consultant pour la réalisation d un Recrutement d un Consultant pour la réalisation d un 
plan de macro zonage dans les 3 provinces pilotes plan de macro zonage dans les 3 provinces pilotes 
(Bandundu, Equateur et Orientale) avec l’appui du don (Bandundu, Equateur et Orientale) avec l’appui du don 
IDA de la Banque Mondiale via l’UC PFCN.IDA de la Banque Mondiale via l’UC PFCN.
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ÊÚ

Businga

21°30' 22°00'
22°30'21°00'

PROJET TCP/DRC/2905PROJET TCP/DRC/2905
Carte d'occupation du sol
du bloc de zonage-pilote
Bumba - Lisala - Businga
Province de l'Equateur

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ ÊÚ

Bodjoki

Bongolu
Yandongi

Gumba

Busu-Mandji

Mongi
Bolomba Movenda

03°00'
03°00'

ÊÚ
ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ
ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

g
Yambuku

Yangome
Lawu

YabiaYamisolo

Bakune

Kwawa
Bokapo

Liboko

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

Mondjamboli

Yambata

Yalosemba

Baisa

02°30'
02°30'

Occupation du sol
Forêt dense humide

Route
Nationale
Prioritaire
Locale

ÊÚ Localité
Limite du bloc

Légende :

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ
ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

Boyange
Ndobo

Ebonda
Monongo

Bobila

Bopoto

Bolongo

Lisala

Fleuve Congo
Bumba

Mosaïque F.D. humide & F.D. dégradée
Mosaïque F.D. humide & Sav. arborée
Mosaïque F.D. humide & Sav. herbacée
Mosaïque F.D. humide & Culture
Forêt dégradée
Mosaïque Forêt dégradée & F.D. humide
Mosaïque Forêt dégradée & Sav. herbacée
Mosaïque Forêt dégradée & Culture
Forêt marécageuse
Mosaïque F. marécageuse & Sav. herbeuse
Terrain dénudée
Savane arborée
Mosaïque Sav. arborée & Culture
Savane herbacée
Mosaïque Sav. herbacée &  F. dégradée

2929
21°00' 21°30' 22°00'

22°30'

Mosaïque Sav. herbacée & Culture
Plantation
Culture
Mosaïque Culture & F. dégradée
Mosaïque Culture & Sav. arborée
Mosaïque Culture & Sav. herbeuse
Agglomération humaine
Eau

1:200000
Echelle :

Réalisation : SPIAF, Nov. 2003
Source de données de base : Projet AFRICOVER, ESRI.



ÊÚ

Businga
21°30' 22°00' 22°30'21°00'

PROJET TCP/DRC/2905
Carte des concessions forestières
incluses dans le bloc de zonage-pilote
Bumba - Lisala - Businga
Province de l'Equateur

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ ÊÚ

Bodjoki

Bongolu
Yandongi

Gumba

Busu-Mandji

Mongi
Bolomba Movenda

03°00' 03°00'

SIFORCO
ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ
ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

Bongolu
Yambuku

Yangome
Lawu

YabiaYamisolo

Bakune

Kwawa
Bokapo

Liboko

CFT

SODEFOR

SIFORCO
SICOBOIS

SOFORMA

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

Mondjamboli

Yambata

Yalosemba

Baisa

02°30' 02°30'

CFE TRANS-M

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ
ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

ÊÚ

Boyange
Ndobo

Ebonda
Monongo

Bobila

Bopoto

Bolongo

Lisala

Fleuve Congo
Bumba

SAFBOIS

Concession forestière
CFE
CFT
SAFBOIS

Route
Nationale
Prioritaire
Locale

ÊÚ Localité
Limite du bloc

Légende :

3030
21°00' 21°30' 22°00' 22°30'

SAFBOIS
SICOBOIS
SIFORCO
SODEFOR
SOFORMA
TRANS-M 1:200000

Echelle : Réalisation : SPIAF, Mars 2004
Source de données de base : Projet AFRICOVER, ESRI.
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JE VOUS REMERCIE JE VOUS REMERCIE 
POUR VOTRE AIMABLE POUR VOTRE AIMABLE 

ATTENTIONATTENTIONATTENTIONATTENTION


